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pour la qualité de l'air
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Selon les premiers résultats du compte natio­
nal de la dépense de protection de l'air, la France
consacre environ 10 milliards de francs par an à
la lutte contre les émissions atmosphériques
(hors dépenses pour économiser l'énergie ).Entre
1990 et 1996 cette' dépense a connu une relative
stabi lité qui correspond à une augmentation des
dépenses liées au transport (pots catalytiques et
essence sans plomb) compens ée par une dimi­
nution des investissements industriels.

En milliardsde francs • Entreprises
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• Activités industrielles

Transports

• Réseaux demesure

Enmilliardsdefrancs

Le compte national de la dépense de la
pro tection de l'air a été élaboré selon une
méthodologie européenne . Il rassemble les
dépenses dont l'objecti f premier est la protec­
tion de la qualité de l'air. Il exclut de ce fait les
dépenses pou r acc roître les éc onom ies
d'énergie, qui contribuent pourtant à diminuer
les ém issions de gaz à effet de serre . En
outre , certai nes dépenses de protection de
l'environnement pour d'autres domaines (ges­
tion des déchets , recherche-développement,
admi nistration) incluent des montants qui
financen t des opérations qui peuvent amélio­
rer la qualité de l'air: elles ne sont pas comp­
tabilisées ici.

En millions Entre- Ménages Total
de francs prises

Investissement 2 167,9 - 2 167,9

Fonctionnement 6145,8 2 105,3 8251,1

Total 8,313 ,7 2 105 ,3 10 41 9

Dépense nationale de protection de J'air en 1996.
(source : IFEN)

Avec une dépense estimée à environ 10 mil­
liards de francs par an, soit 0,1 % du PIB, la pro­
tection de l'air représente le troisième domaine
de la protection de l'environnement, derrière la
gestion des eaux usées (58,4 milliards en 1996)
et ce lle des déchets (44 milliards) et devant la
protection contre le bruit (environ 5 milliards).

Contrairement à d'autres domaines, les pol­
luants émis dans l'air ne peuvent pas être col­
lectés pour subir un traitemenLLa protection de
l'air se fait donc pour l'essentiel par l'utilisation de
techniques ou de produits qui réduisent la pro­
du cti on de pollu ants (conso mmation de fuel
désulfuré, d'essence sans plomb ou pots cataly­
tiques par exemple) et par le contrôle des émis­
sions et de la pollution ambiante.

Les dépenses consacrées à la protection de
l'air sont engagées par les entreprises (en inves­
tissements , fonctionnement , consommation de
serv ices et produits spécif iques) et par les
ménages (pour l'essentie l en essence sans
plomb et pot s catalytiques) . Elles concernent
principalement les activités industrielles (sources
fixes) et les transports (sources mobiles).
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Baisse des investissementsdes entreprises

Sur les 2,2 milliards de francs en 1996, les
investissements des entreprises dans le domaine
de la protecti on de l'ai r (do nc hor s sources
mob iles et réseaux de mesure) représentent
1,7 mill iards en 1996 co ntre 2,2 mill ia rds en
1990. Leur part dans la dépense diminue de
23 % à 16 %. Ce recul accompagne une baisse
des émissions des principaux polluants par l'in­
dustrie.

La baisse observée en 1994 provient en gran­
de partie des secteurs de la métallurgie et des
produits minéraux qui ont plus investi les années
précédent es à la suite de l'instauration de nom­
breuses réglementations. Ces investissements
correspondent souvent à la mise aux normes des
équipements en place comme les 400 millions
de f rancs répart is su r troi s ans à l'aciérie de
Dunkerque pour éliminer les fumées rouges. Les
résultats provisoires de l'enquête Antipol mon­
trent une remontée des investissements en 1995
due au secteur de la production de gaz et d'élec­
tr icité , en part icu lier pour l ' in stall at ion de
systèmes de lavages des gaz dans les centrales
thermiques .

Les entreprises bénéficient d'aides (136,3 mil­
lions de francs en 1995) versées par le comité de
gestion de la taxe parafiscale sur la pollution de l'air.
Les recettes du comité proviennent d'une part de la
taxe (119 millions en 1995), instituée en 1985 et
reconduite depuis tous les cinq ans, et d'autre part
de coti sat ions des entrepr ises à un réseau de
mesure (78,3 millions de francs en 1995).

Augmentation des dépenses pour lutter contre
les émissions des transports

Entre 1990 et 1995, les émissions dues au
transport ont diminué sauf pour le CO2 qui a aug­
menté de plus de 7 % . De 1990 à 1996, la

dépense de protection de l'air relative au trans­
port est passée de 2,6 à 3,4 milliards de francs.

Parmi les dispo sitions prises au cours des
dernières années, la plus marquante a été l'intro­
du ct ion du pot cata lyti que sur les voitu res à
essence neuves de plus de deux litres à la fin
1989, puis sur l'ensemble des véhicules à essen­
ce neufs à partir de 1993. Cette mesure explique
pou r l'essentiel l'augmentation de la dépense
constatée cette année-là qui passe de 0,5 mil­
liards de francs en 1990 à 1,4 milliards en 1993,
puis se stabilise.

A compter du 1er janvier 1998, les véhicules
diesel neufs sont de la même façon équipés d'un
catalyseur à oxydation.

Cette disposition a été accompagnée par une
politique de moindre taxation de l'essence sans
plomb. En 1996, le différentiel de taxes par rap­
port au super plombé (- 30 centimes par litre en
moyenne sur l'année) fait plus que compenser le
surcroît à la product ion de l'essence sans plomb
(10 ci l en moyenne). De ce fait celle-ci se retrou­
ve moins chère à la pompe (de 20 ci l à la pompe
en moyenne).Le surcoût à la production de l'es­
sence sans plomb est enregistré dans la dépense
nationale de protection de l'air pour 1,1 milliards

Prix moyen 1996
en francs au litre
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Décomp osition des prix à la pompe du super plomb é
et de l'essence sans plomb en prix à la production

et en taxes.

Principaux polluants émis dans l'air par les entreprises industr ielles (format SECTEN )
en milliers de tonnes, France métropoli taine (Source : Citepa).

Polluants 1995 Evolution 1995/1990 Part de l'industrie
en % dans le total en %

S02 714,2 - 23,5 72,2

NOx 317,5 -12,1 18,8

CO2 177 000 - 5,3 52,9

CO 1 192,8 -10,3 12,7

CH4 987,7 -1 0,7 34,2

COVNM 652,4 - 21,1 24,8

N20 89,3 - 9,5 43,1

5 0 2 : dioxyde de soufre. NOx : oxyde d'azote. CO2 : gaz carbonique. CO : monoxyde de carbone. CH : méthane.
COVNM : composés organique volatiles à l 'exception du méthane. N20 : protoxyde d'azote. 4
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de francs. En terme de financement pour les utili­
sateurs d'essence sans plomb, le surcoû t est
plus que compensé par le transfert correspon­
dant à la moindre taxation. Tout se passe comme
si l'Etat, pour inciter les consommateurs (essen­
tiellement les ménages et les entreprises) à utili­
ser de l'essence sans plomb (la part du super
sans plomb est passée de 41 % des ventes d'es­
sence en 1993 à 56 % en 1996), prenait à sa
charge non seulement le surcoût de sa produc­
tion, mais aussi une partie de la dépense supplé­
mentaire liée aux pots catalytiques.

Renforcement des contrôles
etde la surveillance de la qualité de l'air

Bien que toutes les émissions des principaux
pollu ants aie nt diminué depuis 1990 , les pro­
blèmes liés à la pollution de l'air sont de plus en
plus d'actualité (effet de serre, pics de pollution,
etc.).Les solutions techniques se développent, en
particulier pour contrôler les émissions des indus­
tries, des véhicules automobiles et pour mesurer
la pollution ambiante. Les dépenses engendrées
représentaient 514 millions de francs en 1996 :

- les industries ont consacré cent millions de
francs à l'autosurveillance, ce qui représente 9 %
de leur s invest issements spéc ifiques en 1995 ·
(contre 6 % en 1994).

- les contrô les tech niques automobiles sont
obligatoires pour les véhicules arrivant à l'âge de
cinq ans et ensuite tous les deux ans. Ils repré­
sentent 306 millions de francs en 1996. A noter
qu'à partir du 1er janvier 1997, le contrôle tech­
nique antipollution s'est « durci » pour les véhi­
cules ca ta lysés ains i que po ur les ca mio ns
(mesure de l'opaci té) et les bus et autocars .

- pour la surveillance de l'air il existait, fin 1997,
35 associations agréées, contre 18 en 1984. Ce
dispositif com pte 1 930 inst ruments (1 150 en
1994) dont 1 73 5 analyse urs auto mat iq ues,

195 pré leve urs de fumées noires et de plomb.
Leur dépense est passé de 75 ,9 millions en
1990 à 108,1 millions de francs en 1996. Cette
augmentation est due aux dépenses courantes,
les invest issem en ts aya nt été à peu près
constants sur la période, de l'ordre de 40 millions
par an.

Suite à la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle
de l'énergie, deux dotations budgétaires spéci ­
fiques de 200 millions chacune ont été allouées
à la survei llance de l'air en 1996 et 1997, afin de
doub ler le parc d'analyseurs automatiques (la
première dotation ayant été faite en fin d'année,
elle n'a pas donné lieu à des dépenses sur l'exer­
cice 1996).

Enfin les conventions internationales, comme
celle d'Oslo sur le soufre en 1994 et le protocole
de Kyoto sur le changeme nt climatique en 1997,
devraien t en traîner un accroisse me nt des
dépenses relatives aux mesures et contrô les.

La dépense des ménages est largement
subventionnée

Le financement de la dépense nationale est
pour la plus grande part assuré par [es entre­
prises qui ont consacré de 6 à 8 mill iards de
francs par an entre 1990 et 1996.

Les admi nistrations pub liques voie nt leu r
financement passer de 1,2 milliard de francs en
1990 à plus de 3 milliards en 1996, leur part pro­
gressant de 13 % à 33 % sur la période .

La contr ibution des ménages à la dépense
nationale est très fa ible , voire négative car ils
bénéficient d'une fisca lité plus faible pour l'essen­
ce sans plomb, assimilable à une subvention, et
qui compense leur dépense pour les pots cataly­
tiques et les contrôles techniques antipollution.

MénagesIl Entr eprises . Administ rat ions publiquesEn milliardsde f rancs

8
7 ~.i)1------"'=T--------["'"7I----------==---~",."...--­

6 -l'!f.\1I-- - ---if<ll--- - -i

5 -f.:ü;}-- - - -f .' ~---"" ')I - - --f ·· ll----;>·.~I-------I,

4

3
2
1
O ~~--'-'---"--=--'-'-......;;;;;;---""""'---";;--;.------"'"'= ""--- ---""

Le financeme nt de la dépense nationa le par agents .
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Sources

Les données de l'environ nement

sur le même domaine

Les comptes sont établis à partir de données

provenant de nombreux orga nismes :

ADEME - Agence de l'env ironnement et de la

maîtrise de l'énerg ie.

CCFA - Com ité des constructeurs français d'au­

tomobiles.

CITEPA - Cent re interprofessionnel technique de

la pollution atmosphérique .

CPDP - Comité des professionnels du pétrole.

INSEE - Institut national de la statistique et des

études économiques.

SES - Ser v ice économiq ue et statist iq ue du

ministère de l'équ ipement, du log ement et des
transport s.

SESSI - Service des stat istiques industrielles du

ministère chargé de l'industrie.

SCEES - Service central des enquêtes et études

stat istiques du ministère cha rgé de l'agriculture.

tect ion de l'e nviro nne me nt dev ra perm ett re la

comparaison des données entre les partenaires

européens en cohére nce avec les concepts de la

comptabilité nationa le. Ce compte comprend les

dépenses dont l'objectif premier est la protection

de la qualité de l'air.

Il exclut donc les dépenses d 'économ ie

d'énergie et les dépe nses destinées à compense r

les impacts de la pollution de l'air (exemple de la

santé) .

Certa in s produ its (ch aud ières mo ins po l­

luantes, part environnemen ta le de leur réglage,

su bsti t uts aux CFC , peint ures sans so lvants ,

GPL-ca rbu rant , bioca rburants ) ont été étudiés

mais n'ont pu donner lieu à des évaluatio ns, faute

d'informations. La méthodologie et les résultats

complets feront l'objet d'une publicat ion de l'IFEN

en 1998.

• n° 34 : Les retombées acides en Europe.

• n° 29 : L'ozone, un polluant voyageur.

• n° 15 : Réduction du CO2 dans les années 80 :
l'efficacité énergétique à la clé.

• n° 12 : La géogra phie des émissions polluantes
par dépa rtement.

• n° 2 : La voiture particul ière, principale respon ­

sable de la pollution de l'air dans les aggloméra­
tions.
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Dépense de protection de l'air en Europe
en pourcentage du PIB.

Les chiffr es sont issus de l'évaluation de la
dépense nationale de protection de l'air et du cli­
mat réalisée selon la méthod ol og ie S ER IEE
(Système européen de rassemblement de l'infor­
mation économique sur l'environnement).Cette
méthodologie d'élabo ration du comp te de la pro-

Méthodologie

30

Les donn ées issue s des comptes de la pro­
tection de l'air en Europe (selon la méthodologie
Se ri ee) ne co ncerne nt pas toutes la même
année . Néanm oins, avec 1,6 milliards d'écus, la
dépense nationale de protect ion de l'air en
France était en 1994 à un niveau très inférieur à
celle de l'Allemagne (près de 6 milliards d'écus),
de l'ordre de ceux du Royaume-Uni et des Pays­
Bas, et bien au-de ss us du niveau des autres
pay s. Pour la dépense par hab ita nt , la Sui sse
précède l'Allemagne et les Pays-Bas (138 écus
contre enviro n 90), puis les autres pays (entre 25
et 30 écu s par habitant) .Ramenée au PIB, on
constate deux niveaux distincts : les pays où la
dé pe nse es t de l 'o rd re de 0 ,5 % d u P IB
(Allemagne, Suisse et Pays-Bas) et les autres , de
l'ordre de 0,1 %.

Toutefoi s, l'interp rétation de ces résultats doit
être prudente : il ne s'ag it pas d'indicateurs de
performance qui permettent de juger à eux seuls
les pol itiques des pays . En effet de nombreux
facteurs doivent être pris en compte , tels les
niveau x gl ob au x d'ém issi on s, les différentes
pondérations sectorielles des industries, les fac ­
teurs sociau x, etc . Ainsi, l'importance de l'activité
chimique, industrie polluan te, entraînera d'autant
les dépenses ant ipollution.

Un aut re exemple co ncerne la prod uctio n
d 'électric ité , p lutô t d ' o rigi ne the rmiq ue e n
Allemagne et aux Pays-Bas, alors qu'en France,
elle est aux trois quarts nucléaire (contre 28 %
pour l'Allemagne et 5 % pour les Pays-Bas), et
génère donc peu de pollution atmosphérique.

Les comparaisons internationales
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1993 1994 1995
(données provisoires)

Les investissements antipollution des industries

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

(Les données de l'Envirotmement - IFEN)

tai res. Les donnés concernent les investisse­
ments spécif iques à la lutte cont re la pollution
par doma ine (équipements pour le traitement
des fumées par exemple) ainsi que les investis­
seme nts de prévention des risques et la part
environnementale des investissements intégrée
dans les changements de procédé.

iiilFJ! Métallurgieet transformation
11lil&! desmétaux
iilI Industriedes produits
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Ces données sont recueillies par l'enquête
annue lle sur les investissements pro tégeant
l'enviro nnement (ANT IPü L) réa lisée par le
SESSI (ministère de l'industrie) auprès des éta­
blissements du secteur industrie l, manufacturier
et énergétique et par le SCEES (ministère de
l'Agriculture) auprès des industries agro-alimen-
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